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Communication de la Pologne 
(Résumé du texte préparé par le Centre polonais 

de recherche sur l'emballage) 

1. En Pologne, le poids des emballages perdus s'élève à près de 50 kg par 
habitant, soit trois fois moins que dans les pays d'Europe occidentale. 
Néanmoins, faute de systèmes efficaces d'enlèvement des emballages perdus 
et de recyclage, de graves menaces pèsent sur l'environnement en Pologne. 
Une grande partie des emballages perdus arrive avec les produits importés. 
On estime par exemple que 35 millions de bouteilles en PVC, 92 millions de 
bouteilles en PET, 51 millions de boîtes en métal et 10 millions d'embal
lages laminés ont été importés des pays de la Communauté en 1992. 

2. Cette situation défavorable et les prescriptions écologiques de plus 
en plus nombreuses qui sont graduellement imposées aux exportateurs 
polonais exigent que des mesures soient prises. Il est question d'élaborer 
et de mettre en oeuvre un système de certificats écologiques concernant 
l'emballage et l'étiquetage, conformément aux directives communautaires. 
Ce nouveau système aurait pour but de limiter la part des emballages perdus 
dans les ordures ménagères. Il reposerait sur un principe accepté par la 
plupart des pays, selon lequel l'entité économique qui introduit un embal
lage sur le marché est aussi responsable de sa récupération ou de sa 
destruction. 

3. Le Centre polonais de recherche sur l'emballage, de concert avec le 
Ministère de 1'environnement et des ressources naturelles et le Bureau 
central des normes de qualité, ont pris en considération l'expérience des 
autres pays dans ce domaine et définit les grandes lignes d'un système de 
certificats écologiques qui se fonde sur les principes suivants : 

Les certificats devraient encourager l'utilisation d'emballages 
qui ne portent pas atteinte à 1'environnement. 

L'attribution d'un certificat à un produit permettra aux 
producteurs et aux négociants d'utiliser les marques voulues 
(éco-étiquetage). 

Les possibilités de recyclage devraient constituer un critère 
fondamental pour l'attribution du certificat écologique. 
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L'intensité d'énergie et d'utilisation des ressources du 
processus de production ainsi que l'utilisation et le recyclage 
des emballages devraient constituer des critères additionnels. 

Les critères détaillés concernant une catégorie d'emballages 
devraient se fonder sur 1'"analyse du cycle de vie". Cette 
méthode devrait faciliter le choix de critères objectifs et 
quantitatifs pour la procédure d'essai. Des exemples de critères 
détaillés applicables à différentes catégories d'emballages sont 
donnés plus loin. 

Les certificats devraient être attribués par un établissement de 
recherche et d'essai impartial. Le comité qui accorderait les 
certificats écologiques devrait être formé d'experts hautement 
qualifiés représentant les industriels, les commerçants et les 
écologistes. 

Les certificats écologiques devraient être accordés pour une A-
période de un à trois ans, sous réserve de renouvellement. Au 
cours de cette période, l'établissement chargé de délivrer les 
certificats s'assurerait périodiquement du respect des 
prescriptions nécessaires. 

Les certificats écologiques et l'éco-étiquetage seraient facul
tatifs . Des exceptions à cette règle ne pourraient résulter que 
de règlements distincts adoptés par le Ministre de l'environ
nement et des ressources naturelles. 

4. On trouvera ci-après des critères qui sont proposés pour certaines 
catégories de matériaux d'emballage. 

A. Emballages en papier et en carton 

a) Les matériaux d'emballage ne devraient pas être enduits ou 
imprégnés de bitume, de paraffine, de cire ou d'autres substances 
qui rendent le recyclage difficile ou qui polluent le milieu 
naturel. |: 

b) Les produits d'imperméabilisation ou d'imprégnation qui rendent 
le recyclage difficile ne devraient pas entrer dans la fabri
cation des emballages. 

c) La quantité de polyethylene utilisée pour enduire les papiers et 
cartons ne devrait pas dépasser 15 grammes par mètre carré. 

d) Seules les colles d'amidon et celles qui ne rendent pas le 
recyclage difficile et qui ne polluent pas peuvent être utilisées 
pour coller les surfaces en carton. 

e) Les colles à base de polyacétate de vinyle ne devraient pas être 
employées. 
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f) Les vernis et les colorants contenant du chlore et les peintures 
qui portent atteinte à l'environnement ne devraient pas entrer 
dans la fabrication de matériaux d'emballage. 

g) Les étiquettes autocollantes en plastique ne devraient pas être 
appliquées sur les emballages en papier ou en carton. 

Emballages et palettes en bois 

a) Les palettes et les emballages en bois ne devraient pas être 
peints ou imprégnés. 

b) Les panneaux d'aggloméré, le contreplaqué, les panneaux de 
fibres, les panneaux de particules et les matériaux autres que le 
bois, à l'exception des plateaux de polypropylene ("Tekpol"), ne 
devraient pas entrer dans la fabrication des éléments d'emballage 
et des palettes. 

c) Les caisses d'un seul pli renforcées et fermées avec du fil 
métallique sont admissibles. 

d) Il est recommandé d'utiliser des palettes en bois à un seul 
plancher avec quatre ouvertures et sans montant, de taille 
1 200:800 mm EUR. Lorsqu'elles sont mises en commun, ces 
palettes peuvent être échangées et réutilisées sans qu'il soit 
nécessaire d'obtenir une certification. 

e) Les palettes en bois ne devraient pas être munies d'éléments en 
matière plastique ou autre. 

Emballages en matières plastiques 

L'utilisation des matériaux d'emballage suivants est permise: 

a) feuille de viscose; 
b) polyoléfines souples; 
c) polyoléfines rigides et semi-rigides sous forme de boites, de 

barils, de contenants, de pots, de chopes, d'assiettes et de 
couvercles pour contenants en verre; 

d) polystyrène, y compris les feuilles de resilience élevée ou 
faible et les feuilles orientées; 

e) les éléments d'emballage et de remplissage (non teints) servant à 
absorber les chocs ; 

f) le polyester sous forme de bouteilles et de pots, la préférence 
devant être accordée aux contenants réutilisables. 

Les emballages suivants devraient être évités: 

g) comportant des surfaces peintes (sauf pour les marques néces
saires indiquées avec des peintures "ne portant pas atteinte à 
1'environnement"); 

h) les étiquettes fabriquées dans un matériau autre que celui 
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utilisé pour l'emballage (à l'exception des étiquettes amovibles 
ou de celles qui sont fixées avec une colle soluble dans l'eau); 

i) les colorants qui "portent atteinte à l'environnement" et qui 
rendent le recyclage difficile; 

j) les emballages en PVC devraient être évités sauf lorsqu'ils sont 
nécessaires (pour les produits pharmaceutiques, par exemple). 

Le symbole alphabétique de la matière plastique utilisée devrait être 
marqué de manière indélébile sur l'emballage. Les emballages polonais 
devraient être marqués conformément à la norme n8 PN-87/C-89004: "Produits 
en plastique - Marques et indications". 

D. Emballages en métal 

a) Les emballages en métal peuvent être fabriqués à partir des 
matériaux suivants: aluminium, feuille d'aluminium, fer-blanc, 
feuille de zinc et feuille d'acier. 

b) Les peintures, les vernis et les matériaux de remplissage qui 
portent atteinte à l'environnement ne devraient pas être utilisés 
pour la production de matériaux d'emballage. 

c) 11 n'est pas recommandé de produire des matériaux d'emballage 
composés de deux métaux différents (des contenants en acier avec 
des couvercles d'aluminium, par exemple). 

E. Emballages en verre 

a) Les emballages en verre (bouteilles) qui peuvent être réutilisés 
et recyclés. 

b) Les emballages métallisés et les complexes de verre et de métaux 
ne devraient pas être utilisés. 

c) Les emballages en verre ne devraient pas être enduits de matière 
plastique. 

d) La possibilité de recycler les emballages perdus dépend de deux 
facteurs : 

le verre contenant des agents de durcissement ne peut 
être recyclé; 
avant d'être recyclés, les emballages devraient être triés 
selon la couleur du verre et le type de verre. 

* * * 

Les critères susmentionnés concernant certaines catégories d'embal
lages correspondent aux prescriptions des pays étrangers et aux possibi
lités techniques de la Pologne en matière de recyclage. Ces critères 
seront mis à jour en tenant compte de l'évolution des techniques de recy
clage. Les résultats de 1*"analyse du cycle de vie" devraient être pris en 
considération. 


